Madame, Monsieur,

 

 
Un accord de branche a été signé le 17 septembre 2009 par les partenaires sociaux (représentants des employeurs et représentants des salariés) de la branche Librairie prévoyant la mise en place au sein des entreprises de la Librairie* d’une nouvelle classification des emplois commune à l’ensemble des salariés quel que soit leur emploi. Cette nouvelle classification constitue le cœur de la future convention collective de la Librairie. Elle permet aux libraires de disposer d’un référentiel spécifique à leur métier pour gérer l’organisation des entreprises et l’évolution des carrières. Cette classification est donc un outil au service du développement de la librairie et de ses métiers. Elle devra obligatoirement être mise en œuvre dans les entreprises de la Librairie dans des délais compris entre 6 et 9 mois (6 mois pour les entreprises de moins de 11 salariés, 9 mois pour les entreprises de 11 salariés et plus) suivant la publication de l’arrêté ministériel d’extension.
 
Pour accompagner la mise en œuvre de cette nouvelle classification au sein des entreprises de la Librairie, les partenaires sociaux ont souhaité organiser une action de formation destinée aux dirigeants et responsables d’entreprises ainsi qu’à leurs représentants du personnel dans les entreprises où ils sont présents et, à défaut, à des salariés. L’organisation de ces actions de formation est coordonnée par le SLF, la FILL et l’INFL, en partenariat avec les agences et centres régionaux du livre, les DRAC et les associations de libraires. 
 
Cette formation animée par le cabinet arcalliance** dure une journée ; son coût pédagogique est pris en charge par les fonds de la formation professionnelle de la branche gérés par l’Agefos Pme. Seuls les frais de déplacements, de salaire et de restauration des participants restent à la charge des entreprises.
 
Dans cette optique, le Centre régional du livre de ……………. souhaite mettre en place une ou deux journées de formation décentralisée en région……. pour vous permettre cette mise en place dans les meilleures conditions : ces journées se dérouleraient le…….et le…………..
Pour connaître la formation qui se déroule au plus près de chez vous, consultez sur le site du SLF http://www.syndicat-librairie.fr le calendrier des formations.
 
Nous vous invitons vivement à participer à cette journée de formation. Nous vous remercions de nous faire part de votre réponse avant le…………..au plus tard.
Vous trouverez en pièces jointes :

-le communiqué du SLF et de la FFSL
- Le programme de la journée de formation
- La guide de la nouvelle classification des emplois
 
Je reste bien entendu à votre disposition pour vous apporter tout complément d'information.
 
